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 Ecole de production UIMM 

Face à la pénurie récurrente de profils profession-

nels dans les domaines du soudage et de la chau-

dronnerie, l’UIMM Alpes-Méditerranée a décidé de 

créer une Ecole de Production en Chaudron-

nerie industrielle, structure innovante labellisée 

par la Fédération nationale des Ecoles de Produc-

tion (FNEP). 

Cette école offre une véritable opportunité à de 

jeunes élèves âgés de 15 à 18 ans, sous statut sco-

laire, pour préparer un diplôme sur une période de 

2 ans, en conditions réelles de production industrielle. 

Après l’école d’Istres, une nouvelle Ecole de Production « Je Fabrique mon avenir » a ouvert 

ses portes à la rentrée scolaire 2022-2023 à La Seyne sur mer avec 12 élèves qui préparent le 

CAP RICS (Réalisations industrielles en chaudronnerie ou soudage).  

Les industriels de la filière sont intégralement partie prenante du dispositif et passent 

de vraies commandes de production à l’école. Cette proximité du partenariat « école – entre-

prise », réelle valeur-ajoutée, contribuera à la préparation des futurs professionnels, en donnant du 

sens au travail réalisé et en augmentant la motivation des élèves encadrés par des professionnels indus-

triels et une équipe pédagogique. 

Selon Jean-Pierre Dos Santos, président de l’Ecole de Production, « l’objectif est de mettre en avant la 

valeur « travail » dès la sortie du collège ». 

Anne-Gaëlle Villemiane, Directrice de l’Ecole de Production, précise les contours de son projet indus-

trialo-pédagogique : « Mon ambition est d’apprendre aux jeunes à se faire confiance afin de s’épa-

nouir dans une formation pratique et une approche industrielle qui leur permettront de se réaliser 

dans leur futur métier. Les valeurs que je prône sont l’esprit d’équipe, la solidarité, le respect, le par-

tage et le dépassement de soi. Nous aurons une évaluation juste, individualisée et bienveillante pour 

chacun de ces jeunes qui seront ainsi placés sur de bons rails pour accéder ensuite à un emploi indus-

triel fiable et durable. » 

Pour que ce dispositif fonctionne, les jeunes ont besoin de travailler sur des com-

mandes. Si vous identifiez un besoin, même mineur, n’hésitez pas à le confier à l’Ecole 

de production. Vous pouvez contacter Anne-Gaëlle Villemiane aux coordonnées sui-

vantes :  

 

Anne-Gaëlle VILLEMIANE 

Directrice Opérationnelle Ecole de production Je Fabrique Mon Avenir 

07 66 35 35 29—04 13 05 41 51—villemiane@ecoledeproduction.com   

https://jfma-ecoledeproduction.com/ 
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